
1

Commune d’Aucamville – 31140

CONSEIL MUNICIPAL DU 13 SEPTEMBRE 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

******************
N° 78.2017                                   

Nombre de membres :
Afférents au Conseil municipal :   29
En exercice :          29
Qui ont pris part à la délibération :     25  Pour : 25  Contre : 0 

Date de la convocation : 6 septembre 2017

L'an deux mille dix sept et le treize septembre à dix neuf heures quinze minutes, le Conseil municipal 
de la Commune d’AUCAMVILLE s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sur convocation régulière, sous la présidence de Monsieur ANDRE, Maire.

Présents : MM. ANDRE. MONTAGNER. FERRARI. Mmes BALAGUE. DETUYAT. SOULIER. 
VIGNE DREUILHE. MM. DUBLIN. MANERO. PEGOURIE. RICAUD. VICENS. Mmes 
ARMENGAUD. FABREGAS. LABORDE. PONS. MM. IGOUNET. VALMY. Mmes ALEXANDRE. 
OVADIA. VERNIER.
Pouvoirs : M. MUSARD à M. ANDRE. M. THOMAS à Mme ALEXANDRE. Mme DENES à Mme 
BALAGUE. Mme FOISSAC à M. MONTAGNER.
Absents excusés : MM. BOISSET. GADEN. MUSARD. THOMAS. POUVILLON. Mmes ESTAUN. 
FOISSAC. DENES.
Secrétaire de séance : M. MANERO.

Objet de la délibération : TRANSPORT DES PERSONNES AGEES : CONVENTION AVEC LE 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-GARONNE

Exposé :

Le Syndicat intercommunal pour le transport des personnes âgées (SITPA) a été créé le 14 août 1981 
pour mettre en œuvre les mesures sociales de gratuité en faveur des personnes âgées de 65 ans et plus, 
décidées par les communes membres et le Département de la Haute-Garonne.
 
Dans le cadre de la loi NOTRe et à la suite de l’avis favorable de la Commission départementale de 
coopération intercommunale du 20 septembre 2016, Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne a décidé 
par un arrêté du 24 novembre 2016 de dissoudre le SITPA, décision qui a pris effet le 31 août 2017.
 
En conséquence, le Département de la Haute-Garonne a décidé en partenariat avec les communes 
concernées, les transporteurs, et la Région Occitanie, de poursuivre le dispositif de gratuité des 
transports publics en faveur des personnes âgées de 65 ans et plus.
 
La gratuité sera octroyée aux personnes âgées de 65 ans et plus sous certaines conditions définies dans 
le Règlement de la gratuité des transports publics en Haute-Garonne, adopté par la Commission 
Permanente du Département de la Haute-Garonne le 18 mai 2017.  
 
Le financement du dispositif est reconduit à l’identique : 
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Ø  sur le réseau Arc-en-Ciel : 50% pris en charge par le Département de la Haute-Garonne et 50% par 
la commune de résidence ;
Ø  sur les autres réseaux : une participation financière tripartite (32,5% pris en charge par le 
Département de la Haute-Garonne / 32,5% pris en charge par les communes / 35% pris en charge par 
les transporteurs).
 
Un nombre maximum de bons par an et par commune est déterminé dans le Règlement précité :
Ø  2 000 bons pour chaque commune de moins de 9 000 habitants, soit 570 communes.
Ø  5 000 bons pour chaque commune entre 9 001 et 50 000 habitants, soit 18 communes.
Ø 10 000 bons pour chaque commune de plus de 50 000 habitants, soit une commune.

Décision :

Le Conseil municipal,

Vu le Règlement de la gratuité des transports publics en Haute-Garonne, adopté par la Commission 
Permanente du Département de la Haute-Garonne le 18 mai 2017,
Entendu l’exposé de Mme DETUYAT, Adjointe au maire, et après en avoir délibéré,

Décide
 
Article 1 : d'approuver le projet de convention ci-jointe entre la Commune d’Aucamville et le 
Département de la Haute-Garonne, relative à la gratuité des personnes de 65 ans et plus domiciliées 
dans le département de la Haute-Garonne.
 
Article 2 : d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

 
Le Maire,

Gérard ANDRE
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